
de récepty>i^, ne pourra pas être reçu sans qu'il

ae présente de nouveau.
60. Tout nouveau membre est tenu de ré-

pondre aux questions suivantes que lui foit le

Président, et dans le cas ou le dit membre ne
dirait pas la vérité, il sera expulsé et perdra
tous ses déboursés sans appel.

Questionsfaites par le PrétiderU.

lo. Monsieur.—'Eépondez sur votre parole
d'honneur aux questions suivantes, et si toiis

ne dites pas la vérité-, vous s^cez expulsé de la

«ociété et perdrez votre déboursé sans appèL

.

Quel est votre nom ?

Quel est votre ftge ?

Quelle est votre occupation ?
\

Etes-vous Catholique Romain t
\

Appartenez-vous à quelque société,secret^ t

Etes-vous aujourd'hui exempt de toute'ma-
li»die héréditaire oti tncutable T

Berez-vous toujours.fidèle aux ré|[lçmeat8 à»
lasoMié?

;

-
Donnez votre npm au secrétaire,

^^

Art, lA.-^Ofieiers absents éu nidaêëk

io. Tout officier qpi s'absente peojÀnt tà^c^ia

séances consécutives est remp[|^cé à'ia séance
«uivant^ , , ,

»

^o, I^ cas de remplaoe^ent ci-dessus tk-9flt

pas i^pplîcable aux officiers m|^la4es. '

^

30. L'Officier qui s'abspn^. de,laTii!ç.<^u
de Notre-Dame est obligé d'en inlomier la so-
ciété, par écrit, à la séance qui suit son départ.


